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n° 74 840 du 9 février 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 14 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me M.C.

FRERE, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous êtes arrivé dans le Royaume en date du 17 mars 2009, après un séjour d'une dizaine de jours en

France, et avez introduit une première demande d’asile le même jour auprès de l’Office des étrangers

sur base de persécutions liées à votre altercation avec le "sheha", responsable administratif du quartier

Majengo où vous résidiez. Ce dernier vous reproche l'appartenance de vos parents au parti d'opposition

"Civic United Front" (CUF).

Le 29 décembre 2009, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire à votre égard. Vous avez introduit un recours contre cette
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décision de refus auprès du Conseil du contentieux des étrangers qui, dans son arrêt n°60969 du 6 mai

2011, a confirmé la décision du Commissariat général.

Le 20 mai 2011, vous introduisez une deuxième demande d’asile qui n'est pas prise en considération

par l’Office des étrangers. Vous introduisez une troisième demande en date du 9 juin 2011. A l’appui de

cette nouvelle procédure, vous invoquez toujours craindre des persécutions de la part de vos autorités

suite au différend que vous avez eu avec un représentant du pouvoir. Vous présentez à cet égard les

documents suivants : trois convocations du tribunal, un jugement, ainsi que trois mandats d’arrêt.

L’analyse approfondie de ces nouveaux éléments a nécessité une audition au Commissariat général le

22 août 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

En l’occurrence, dans son arrêt n°60969 du 6 mai 2011, le Conseil du contentieux des étrangers a

confirmé la décision de refus du CGRA prise lors de première demande d’asile, en estimant que les faits

que vous avez invoqués n’étaient pas crédibles. Le Conseil relève ainsi particulièrement que "les

déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence

d’une crainte de persécution" (Arrêt n°60969 du 6 mai 2011, p.5).

Ainsi, vos déclarations relatives aux faits de votre première demande ont été considérés non crédibles,

tant par le Commissariat général que par le Conseil du contentieux des étrangers. Partant, ni la crainte

de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondés dans votre chef.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux éléments que vous

avez présentés permettent de restituer à votre récit la crédibilité que le Commissariat général et le

Conseil ont estimé faire défaut. Tel n'est pas le cas en l'espèce.

En effet, en ce qui concerne les trois convocations de témoins du tribunal, le CGRA constate tout

d’abord qu’il s’agit de copies, ce qui rend une authentification impossible, puisque la falsification de tels

documents est aisée. Ces documents ne peuvent dès lors se voir accorder une force probante

suffisante pour rétablir, à eux seuls, la crédibilité de vos déclarations. En effet, il est à noter que le nom

du magistrat signataire n’apparaît pas sur ces documents, ce qui constitue un vice de procédure

empêchant de vérifier l’identité de ce dernier.

Par ailleurs, ces trois convocations sont adressées à des personnes invitées à témoigner contre vous

devant le tribunal. Vous ne parvenez pas à expliquer pourquoi les autorités transmettent ces

convocations adressées à des tiers, témoins à charge contre vous, à votre oncle (CGRA 22.08.11, p. 5).

Le Commissariat général considère qu'il n'est pas crédible que de telles pièces de procédure soient

transmises à un proche de l'accusé.

Le jugement ne suffit pas à lui seul à rétablir la crédibilité de votre récit, puisqu’il ressort de l’examen de

ce document que les faits qui vous sont imputés ne sont pas ceux que vous avez invoqués lors de votre

première demande d’asile. En effet, vous avez déclaré être arrêté suite à une bousculade avec le

sheha. Or, dans le jugement rendu le 19 mai 2011 par les autorités tanzaniennes à votre égard, il

apparaît que vous avez été accusé de destruction de matériel du gouvernement local et des autorités

urbaines. Ce jugement ne corroborant pas vos allégations, rien ne prouve de ce fait que cette

condamnataion soit arbitraire ou puisse s'apparenter à une persécution au sens de la Convention

susmentionnée. En effet, vu la manque de crédibilité de vos déclarations relatives à l'implication
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politique de vos parents (voir arrêt n°60969 du 6 mai 2011 rendu par le CCE), aucun élément de votre

deuxième demande d'asile ne permet de considérer qu'il s'agisse d'une condamnation liée à cette

implication.

De surcroît, dans la mesure où vous ne prouvez pas votre identité, que ce soit au cours de la première

demande ou lors de votre troisième demande, le CGRA n'a aucune garantie que vous soyez bien la

personne concernée par ce jugement.

Il en va de même quant aux trois mandats d’arrêt qui, par leur nature, ne peuvent être authentifiés

puisque ce sont des copies. La force probante qui peut leur être accordé est limitée et ne rétablit pas la

crédibilité de vos allégations. En effet, tout comme pour les convocations émanant du tribunal, le nom

du magistrat signataire n’est pas mentionné, ce qui empêche de vérifier l’identité de celui-ci. Une telle

irrégularité jette le doute sur le caractère officiel de ce document.

De plus, les motifs mentionnés sur ces mandats indiquent encore une fois que vous êtes recherché pour

avoir causé des dégâts matériels, alors que vous n’en faite jamais état au cours de vos demandes

d’asile.

Dès lors, ces nouveaux éléments ayant une force probante faible, ils ne sauraient remettre en cause les

précédentes décisions prises à votre encontre.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommés la Convention de Genève), de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que du principe général de bonne administration. Elle invoque encore l’erreur

manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. À titre principal, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la

qualité de réfugié au requérant ou, l’octroi du statut de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle

demande l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de l’affaire au Commissariat général pour

investigations complémentaires.

3. L’examen du recours
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3.1. Le requérant s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection subsidiaire à

l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une première demande d’asile, qui s’est

clôturée par une décision de rejet du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil – arrêt n° 60.969 du 6 mai 2011). Cet arrêt considérait que les déclarations du requérant

manquaient de crédibilité. Le requérant a introduit une deuxième demande d’asile le 20 mai 2011 qui

s’est clôturée par un refus de prise en considération de la part de l’Office des étrangers.

3.2. Le requérant a introduit une troisième demande d’asile le 9 juin 2011, demande qui se base sur les

mêmes faits que ceux présentés lors de la première demande, en produisant de nouveaux éléments. Le

requérant fait par ailleurs valoir qu’il est toujours recherché dans son pays d’origine.

3.3. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire au motif que les documents qu’il produit et les éléments qu’il invoque ne

sont pas à même de renverser le sens de la décision prise lors de sa première demande d’asile.

3.4. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au contenu du dossier

administratif et qu’elle est tout à fait pertinente. En effet, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle

demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande,

laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de

crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait

été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence,

dans son arrêt n° 60.969 du 6 mai 2011, le Conseil a rejeté la première demande d’asile du requérant

en constatant, à la suite de la partie défenderesse, que les faits qu’il invoquait ne permettaient pas

d’établir dans son chef l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

3.5. Par conséquent, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents

déposés par le requérant ainsi que les nouveaux éléments qu’il invoque permettent de restituer à son

récit la crédibilité que le Commissaire général et le Conseil ont estimé lui faire défaut dans le cadre de

sa première demande d’asile.

3.6. Le Conseil observe à la suite de la partie défenderesse que les nouveaux documents et les

nouveaux éléments ne permettent pas de rétablir à suffisance la crédibilité des faits allégués et, partant

d’établir l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves dans le

chef de la partie requérante. Le Conseil précise qu’il fait siens tous les arguments de la décision

entreprise qui suffisent à considérer que les nouveaux éléments ne permettent pas de remettre en

cause l’autorité de chose jugée.

3.7. Il apparaît, en conséquence, que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de la

demande de protection internationale du requérant. L’analyse des éléments invoqués par le requérant à

l’appui de sa troisième demande d’asile ne permet pas d’arriver à une autre conclusion que celle à

laquelle ont abouti le Commissaire général et le Conseil lors de l’examen de sa première demande

d’asile. Le Conseil considère dès lors que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure.

3.8. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

Celle-ci se limite en effet principalement à contester la pertinence des motifs de la décision entreprise

au regard des circonstances particulières de la cause et à faire valoir que les nouveaux documents et

les nouveaux éléments permettent de restituer la crédibilité au récit. La requête avance que le jugement

produit au dossier administratif fait bien état de l’incident avec le responsable administratif du quartier où

le requérant résidait même si le document n’en parle que du point de vue de la destruction de matériel ;

le Conseil considère cependant que les explications avancées en termes de requête ne sont pas

convaincantes.

3.9. En conséquence, il apparaît que le Commissaire général a légitimement pu conclure que les

éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa troisième demande d’asile ne sont pas à même de

renverser la décision prise lors de la première demande d’asile.
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3.10. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales et le principe de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste d’appréciation ; il considère au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les nouveaux éléments

invoqués à l’appui de la troisième demande d’asile ne permettent d’établir ni que le requérant a quitté

son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A,

paragraphe 2 de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il

encourrait en cas de retour dans ce pays un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

3.11. La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille douze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


